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Réalisation d’ interfaces graphiques  
pour des programmes écrits en Ada 

avec le compilateur Gnat 

1 Introduction 
Le compilateur Gnat fait parti de la grande famille des logiciels libres. Peu connus et faisant l’objet d’une 
concurrence acharnée des logiciels payants, ils méritent qu’on leur accorde quelques mots de 
présentation. 

Un logiciel propr iétaire est protégé par une licence interdisant toute copie ou diffusion. Voilà par 
exemple un extrait de la licence de Word (Word est un logiciel sous Copyright Microsoft). 

 

Un logiciel libre est un logiciel protégé par une licence qui vous autorise à copier, diffuser et modifier le 
logiciel… en général le code du logiciel est même donné avec le logiciel. 

Il existe plusieurs licences permettant de protéger un logiciel libre. La plus connue est sans aucun doute la 
licence GNU. 

La traduction proposée ici de la Licence GNU est issue du site :  www.april.org. 
L©adresse contenant le document original est la suivante :  

http://www.april.org/gnu/gpl_french2.html 
 

LICENCE PUBLIQUE GÉNÉRALE GNU 
 
Ver si on 2,  Jui n 1991  
Copyr i ght  ( c)  1989,  1991 Fr ee Sof t war e Foundat i on,  I nc.  675 Mass Ave,  Cambr i dge,  MA 02139,  
USA.   
La copi e et  l a di st r i but i on de copi es ver bat i m de ce document  est  aut or i sée,  mai s  aucune 
modi f i cat i on n' est  per mi se.   
 
Pr éambul e 
Les l i cences d' ut i l i sat i on de l a pl upar t  des édi t eur s de l ogi ci el s sont  dest i nées à met t r e l es 
ut i l i sat eur s à l a mer ci  de ces édi t eur s.  A l ' opposé,  l a l i cence publ i que génér al e GNU est  
dest i née à vous gar ant i r  l a l i ber t é de par t ager  et  de modi f i er  l es l ogi ci el s l i br ement  
access i bl es,  et  ai ns i  de s ' assur er  que ces pr ogr ammes sont  r éel l ement  accessi bl es sans f r ai s  
pour  t ous l eur s ut i l i sat eur s.  Cet t e Li cence Publ i que Génér al e s ' appl i que à l a maj or i t é des 
pr ogr ammes de l a Fr ee Sof t war e Foundat i on et  à t out  aut r e pr ogr amme pour  l esquel s  l es aut eur s 
ont  déc i dé de l ' ut i l i ser  ( quel ques aut r es l ogi ci el s  sont  couver t s par  l a l i cence publ i que 
génér al e pour  bi bl i ot hèques GNU à l a pl ace) .  Vous pouvez auss i  l ' ut i l i ser  pour  vos pr opr es 
pr ogr ammes.   
Lor sque nous par l ons de f r ee sof t war e ,  nous ent endons f r ee dans l e sens de l i ber t é,  et  non 
pas de gr at ui t é.  Not r e l i cence est  conçue pour  s ' assur er  que vous avez l a l i ber t é de 
di s t r i buer  des copi es des pr ogr ammes,  gr at ui t ement  ou non,  et  que vous r ecevez ou pouvez 
obt eni r  l e code sour ce,  que vous pouvez modi f i er  l es pr ogr ammes ou en ut i l i ser  des par t i es 
dans d' aut r es pr ogr ammes l i br es,  en sachant  que vous pouvez l e f ai r e.   
Af i n de pr ot éger  vos dr oi t s,  nous devons f ai r e des r est r i ct i ons qui  i nt er di sent  à qui conque de 
vous r ef user  ces dr oi t s ou de vous demander  d' y r enoncer .  Ces r est r i ct i ons vous i mposent  par  
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conséquent  cer t ai nes r esponsabi l i t és s i  vous di s t r i buez des copi es des pr ogr ammes pr ot égés par  
l a Li cence Publ i que Génér al e ou s i  vous l es modi f i ez.   
Par  exempl e,  s i  vous di s t r i buez des copi es d' un t el  pr ogr amme,  gr at ui t ement  ou non,  vous devez 
t r ansmet t r e aux ut i l i sat eur s t ous l es dr oi t s que vous possédez.  Vous devez vous assur er  qu' i l s 
r eçoi vent  ou qu' i l s peuvent  se pr ocur er  l e code sour ce.  Vous devez l eur  mont r er  cet t e l i cence 
af i n qu' i l s soi ent  eux aussi  au cour ant  de l eur s dr oi t s.   
Nous pr ot égeons vos dr oi t s en deux ét apes:  ( 1)  par  l e copyr i ght  du l ogi ci el ,  et  ( 2)  par  l a 
dél i vr ance de cet t e l i cence qui  vous aut or i se l égal ement  à copi er ,  di st r i buer  et / ou modi f i er  
l e l ogi ci el .   
De pl us,  pour  l a pr ot ect i on de chaque aut eur  et  l a nôt r e,  nous voul ons nous assur er  que chacun 
compr end bi en qu' i l  n' y  a aucune gar ant i e pour  ce pr ogr amme l i br e.  Si  l e l ogi c i el  est  modi f i é 
par  quel qu' un d' aut r e et  r edi st r i bué ensui t e,  nous voul ons que t ous ceux qui  l e r ecevr ont  
sachent  qu' i l s  n' ont  pas af f ai r e à l ' or i gi nal ,  de f açon que l es pr obl èmes i nt r odui t s  par  
d' aut r es n' ent achent  pas l a r éput at i on de l ' aut eur  or i gi nal .   
Enf i n,  t out  pr ogr amme l i br e est  sans cesse menacé par  des dépôt s de l i cences.  Nous voul ons à 
t out  pr i x  év i t er  que des di st r i but eur s pui ssent  i ndi v i duel l ement  déposer  l a l i cence des 
l ogi ci el s,  pour  l eur  pr opr e compt e.  Pour  évi t er  cel a,  nous s t i pul ons bi en qu' un évent uel  dépôt  
de l i cence doi t  pr évoi r  un usage l i br e pour  t ous.   
Les t er mes pr éci s  et  l es condi t i ons pour  l a copi e,  l a di st r i but i on et  l a modi f i cat i on sont  l es 
sui vant s.   
 
LI CENCE PUBLI QUE GENERALE GNU 
Ter mes et  condi t i ons génér al es de copi e,  di st r i but i on et  modi f i cat i on 
 
0.  Cet t e l i cence s' appl i que à t out  pr ogr amme ou aut r e t r avai l  cont enant  une not i ce pl acée par  
l e possesseur  du copyr i ght  pr éc i sant  qu' i l  peut  êt r e di st r i bué sel on l es t er mes  de cet t e 
Li cence Publ i que Génér al e.  Le " pr ogr amme" ,  dési gne soi t  l e pr ogr amme en l ui - même,  soi t  
n' i mpor t e quel  t r avai l  qui  en est  dér i vé sel on l a l oi  :  c ' est - à- di r e,  un ouvr age cont enant  l e 
pr ogr amme ou une par t i e de cel ui - c i ,  que ce soi t  à l ' i dent i que ou avec des modi f i cat i ons,  
et / ou t r adui t  dans une aut r e l angue ( à par t i r  de mai nt enant ,  nous consi dér er ons donc que l e 
t er me " modi f i cat i on"  i nc l ut  égal ement  l a " t r aduct i on" ) .  Chaque per sonne à qui  s ' appl i que cet t e 
l i cence ser a dés i gnée par  " Vous" .   
Les act i v i t és comme l a copi e,  l a di st r i but i on et  l a modi f i cat i on ne sont  pas couver t es par  
cet t e l i cence et  sor t ent  de son cadr e.  Le f ai t  d' ut i l i ser  l e pr ogr amme n' est  pas l i mi t é,  et  
l es données i ssues du pr ogr amme ne sont  couver t es que si  l eur  cont enu const i t ue un t r avai l  
basé sur  l e l ogi c i el  ( i ndépendant  ou r éal i sé en l ançant  l e pr ogr amme) .  Tout  dépend de ce que 
l e pr ogr amme est  censé f ai r e.   
 
1.  Vous pouvez copi er  et  di s t r i buer  des copi es conf or mes du code sour ce du pr ogr amme,  t el  que 
vous l ' avez r eçu,  sur  n' i mpor t e quel  suppor t ,  à condi t i on de pl acer  sur  chaque copi e un 
copyr i ght  appr opr i é et  une l i mi t at i on de gar ant i e,  et  de ne pas modi f i er  ou omet t r e t out es l es 
st i pul at i ons se r éf ér ant  à cet t e l i cence et  à l a l i mi t at i on de gar ant i e,  et  de f our ni r  avec 
t out e copi e du pr ogr amme un exempl ai r e de cet t e Li cence Publ i que Génér al e GNU.   
Vous pouvez demander  une r ét r i but i on f i nanci èr e pour  l ' act e physi que de r éal i sat i on de l a 
copi e,  et  vous êt es l i br e de pr oposer  une gar ant i e assur ée par  vous- même moyennant  f i nances.   
 
2.  Vous pouvez modi f i er  vot r e copi e ou vos copi es du pr ogr amme ou t out e par t i e de cel ui - ci ,  ou 
t r avai l  basé sur  ce pr ogr amme,  et  copi er  et  di st r i buer  ces modi f i cat i ons ou ce t r avai l  sel on 
l es t er mes de l ' ar t i c l e 1,  à condi t i on que vous vous conf or mi ez égal ement  aux condi t i ons  
sui vant es:   
*  a)  Vous devez aj out er  aux f i chi er s modi f i és l ' i ndi cat i on t r ès cl ai r e de ces modi f i cat i ons,  
et  i ndi quer  l a dat e de chaque changement .   
*  b)  C' est  sous l es t er mes de l a Li cence Publ i que Génér al e que vous devez di st r i buer  
l ' ensembl e de t out e r éal i sat i on cont enant  t out  ou par t i e du pr ogr amme,  avec ou sans  
modi f i cat i ons.   
*  c)  Si  l e pr ogr amme modi f i é l i t  des commandes de mani èr e i nt er act i ve l or s  de son exécut i on,  
vous devez f ai r e en sor t e qu' i l  af f i che,  l or squ' i l  est  l ancé nor mal ement ,  l e copyr i ght  
appr opr i é en i ndi quant  bi en l a l i mi t at i on de gar ant i e ( ou bi en,  que vous vous engagez vous-
même à f our ni r  une gar ant i e) ,  qu' i l  st i pul e que l es ut i l i sat eur s peuvent  l i br ement  
r edi st r i buer  l e pr ogr amme sous ces condi t i ons,  et  qu' i l  mont r e à l ' ut i l i sat eur  comment  l i r e 
une copi e de cet t e l i cence.  ( Except i on :  s i  l e pr ogr amme or i gi nal  est  i nt er act i f  mai s  
n' af f i che nor mal ement  pas un t el  message,  t out  t r avai l  dér i vé du pr ogr amme ne ser a pas non 
pl us obl i gé de l ' af f i cher ) .   
Ces condi t i ons s ' appl i quent  à l ' ensembl e des modi f i cat i ons.  Si  des  él ément s i dent i f i abl es de 
ce t r avai l  ne sont  pas dér i vés du pr ogr amme,  et  peuvent  êt r e consi dér és r ai sonnabl ement  comme 
i ndépendant s,  al or s cet t e l i cence ne s ' appl i que pas à ces él ément s l or sque vous l es di st r i buez 
seul s.  Mai s l or sque vous di st r i buez ces mêmes él ément s comme par t i e d' un ensembl e cohér ent  
dont  l e r est e est  f ondé sur  un pr ogr amme soumi s à cet t e Li cence,  al or s i l s sont  soumi s 



 4 

égal ement  à l a Li cence Publ i que Génér al e,  qui  s ' ét end ai nsi  à l ' ensembl e du pr odui t ,  quel  
qu' en soi t  l ' aut eur .   
I l  n' est  pas quest i on dans cet  ar t i c l e sect i on de s ' appr opr i er  ou de cont est er  vos dr oi t s  sur  
un t r avai l  t ot al ement  écr i t  par  vous,  son but  est  pl ut ôt  de s ' accor der  l e dr oi t  de cont r ôl er  
l a l i br e di st r i but i on de t out  t r avai l  dér i vé ou t out  t r avai l  col l ect i f  basé sur  l e pr ogr amme.   
De pl us,  t out e compi l at i on d' un aut r e t r avai l  avec l e pr ogr amme ( ou avec un t r avai l  dér i vé du 
pr ogr amme)  sur  un suppor t  de st ockage ou de di st r i but i on,  ne f ai t  pas t omber  cet  aut r e t r avai l  
sous l e cont r ôl e de cet t e Li cence.   
 
3.  Vous pouvez copi er  et  di s t r i buer  l e pr ogr amme ( ou un t r avai l  dér i vé sel on l ' ar t i c l e 2)  sous 
f or me de code obj et  ou exécut abl e,  sel on l es t er mes des ar t i c l es 1 et  2 ci - dessus,  à condi t i on 
de r espect er  l es cl auses sui vant es :   
*  a)  Que l a di st r i but i on soi t  accompagnée du code sour ce compl et  du pr ogr amme,  sous une f or me 
l i s i bl e par  un or di nat eur ,  et  cel a sel on l es t er mes des ar t i c l es 1 et  2 c i - dessus,  sur  un 
suppor t  habi t uel l ement  ut i l i sé pour  l ' échange de données ;  ou,   
*  b)  Que l a di st r i but i on cont i enne une of f r e écr i t e,  val abl e pendant  au moi ns l es t r oi s  
pr ochai nes années,  de donner  à t out  t i er s  qui  en f er a l a demande,  une copi e sous f or me l i s i bl e 
par  une machi ne du code sour ce cor r espondant ,  pour  un t ar i f  qui  ne doi t  pas êt r e supér i eur  à 
ce que vous coût e l a copi e,  sel on l es t er mes des ar t i c l es 1 et  2 c i - dessus,  sur  un suppor t  
cour ant  pour  l ' échange de données i nf or mat i ques ;  ou,   
*  c)  Que l a di s t r i but i on soi t  accompagnée des i nf or mat i ons sur  l ' endr oi t  où l e code sour ce 
peut  êt r e obt enu.  ( Cet t e al t er nat i ve n' est  aut or i sée que dans l e cas d' une di st r i but i on non 
commer ci al e,  et  uni quement  s i  vous  avez r ecu l e pr ogr amme sous f or me de code obj et  ou 
exécut abl e avec une t el l e of f r e,  en accor d avec l ' al i néa b pr écédent . )   
Le code sour ce d' un t r avai l  dés i gne l a f or me de cet  ouvr age sous l aquel l e l es modi f i cat i ons 
sont  l es pl us ai sées .  Ceci  dési gne l a t ot al i t é du code sour ce de t ous l es modul es qui  
composent  un pr ogr amme exécut abl e,  pl us t out  évent uel  f i chi er  de déf i ni t i on associ é,  ai nsi  que 
l es scr i pt s  ut i l i sés pour  ef f ect uer  l a compi l at i on et  l ' i ns t al l at i on du pr ogr amme exécut abl e.  
Tout ef oi s,  i l  est  f ai t  except i on de t out  ce qui  f ai t  par t i e de l ' env i r onnement  st andar d de 
dével oppement  du syst ème d' expl oi t at i on ut i l i sé ( sour ce ou bi nai r e)  comme l es compi l at eur s,  
bi bl i ot hèques,  noyau,  et c.  Sauf  si  ces él ément s sont  auss i  di f f usés avec l e pr ogr amme 
exécut abl e.   
Si  l a di s t r i but i on de l ' exécut abl e ou du code obj et  consi st e à of f r i r  un accès per met t ant  de 
copi er  l e pr ogr amme depui s un endr oi t  par t i cul i er ,  al or s l ' of f r e d' un accès équi val ent  pour  se 
pr ocur er  l e code sour ce au même endr oi t  compt e comme une di st r i but i on de ce code sour ce,  même 
si  l ' ut i l i sat eur  choi si t  de ne pas pr of i t er  de cet t e of f r e.   
 
4.  Vous ne pouvez pas copi er ,  modi f i er ,  céder ,  déposer ,  ou di st r i buer  l e pr ogr amme,  d' une 
aut r e mani èr e que l ' aut or i se l a Li cence Publ i que Génér al e.  Tout e t ent at i ve de copi er ,  
modi f i er ,  céder ,  déposer ,  ou di s t r i buer  l e pr ogr amme di f f ér emment ,  annul er a i mmédi at ement  vos 
dr oi t s  d' ut i l i sat i on du pr ogr amme sous cet t e Li cence.  Tout ef oi s,  l es t i er s ayant  r eçu de vous 
des copi es du pr ogr amme ou l e dr oi t  d' ut i l i ser  ces copi es,  cont i nuer ont  à bénéf i c i er  de l eur  
dr oi t  d' ut i l i sat i on t ant  qu' i l s r espect er ont  pl ei nement  l es condi t i ons de cet t e Li cence 
Publ i que Génér al e.   
 
5.  Vous n' êt es pas obl i gé d' accept er  cet t e Li cence,  pui sque vous ne l ' avez pas s i gnée.  
Cependant ,  r i en d' aut r e ne vous aut or i se à modi f i er  ou di st r i buer  l e pr ogr amme,  ou des t r avaux 
dér i vés.  Ces f ai t s  sont  i nt er di t s  par  l a l oi ,  t ant  que vous  n' accept ez pas cet t e Li cence.  Par  
conséquent ,  en modi f i ant  ou di st r i buant  l e pr ogr amme ( ou t out  t r avai l  f ondé sur  l ui ) ,  vous 
i ndi quez i mpl i c i t ement  vot r e accept at i on des t er mes et  condi t i ons de cet t e Li cence.   
 
6.  Chaque f oi s que vous r edi s t r i buez l e pr ogr amme ( ou t out  t r avai l  dér i vé) ,  l e r éci pi endai r e 
r eçoi t  une l i cence du dét ent eur  or i gi nal  aut or i sant  l a copi e,  l a di st r i but i on ou l a 
modi f i cat i on du pr ogr amme,  sel on l es t er mes et  condi t i ons de l a Li cence.  Vous n' avez pas l e 
dr oi t  d' i mposer  de r est r i c t i on suppl ément ai r e sur  l es dr oi t s t r ansmi s au r éci pi endai r e.  Vous 
n' êt es pas r esponsabl e du r espect  de cet t e Li cence par  l es t i er s.   
 
7.  Si ,  à l a sui t e d' une déci si on de j ust i ce,  i l  vous est  i mposé d' al l er  à l ' encont r e des 
condi t i ons de cet t e Li cence,  cel a ne vous dégage pas pour  aut ant  des obl i gat i ons l i ées à 
cel l e- ci .  Si  vous ne pouvez pas conci l i er  vos obl i gat i ons l égal es ou t out e aut r e obl i gat i on 
avec l es condi t i ons r equi ses par  cet t e Li cence,  al or s  vous ne devez pas di st r i buer  l e 
pr ogr amme du t out .   
Si  une par t i e quel conque de cet  ar t i c l e est  r endue i nval i de ou i nappl i cabl e pour  quel que 
r ai son que ce soi t ,  l e r est e de l ' ar t i c l e cont i nue à s ' appl i quer  et  l a t ot al i t é de l ' ar t i c l e 
s ' appl i quer a dans t out e aut r e ci r const ance.   
Cet  ar t i c l e n' a pas pour  but  de vous pousser  à enf r ei ndr e des dr oi t s ou des di sposi t i ons 
l égal es ou de cont est er  l eur  val i di t é,  i l  n' est  l à que pour  pr ot éger  l ' i nt égr i t é du syst ème de 
di s t r i but i on du l ogi c i el  en l i br e accès.  De nombr euses per sonnes ont  génér eusement  cont r i bué à 
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l a l ar ge gamme de pr ogr ammes di st r i buée de cet t e f açon en t out e conf i ance ;  i l  appar t i ent  à 
chaque aut eur / cont r i but eur  de déci der  de di f f user  ses pr ogr ammes sel on l e syst ème de son 
choi x.   
 
8.  Si  l a di s t r i but i on et / ou l ' ut i l i sat i on du pr ogr amme est  l i mi t ée,  dans cer t ai ns pays,  soi t  
par  des br evet s ou des dr oi t s sur  des i nt er f aces,  l e pr opr i ét ai r e or i gi nal  des dr oi t s qui  
pl ace l e pr ogr amme sous l a Li cence Publ i que Génér al e peut  aj out er  expl i c i t ement  une cl ause de 
l i mi t at i on géogr aphi que excl uant  ces pays par t i cul i er s.  Dans ce cas,  cet t e cl ause devi ent  une 
par t i e i nt égr ant e de cet t e Li cence.   
 
9.  La Fr ee Sof t war e Foundat i on peut  publ i er  pér i odi quement  des mi ses à j our  ou de nouvel l es 
ver si ons de l a Li cence Publ i que Génér al e.  El l es ser ont  écr i t es dans l e même espr i t  que l a 
pr ésent e ver s i on,  mai s pour r ont  di f f ér er  dans cer t ai ns dét ai l s  dest i nés à cl ar i f i er  de 
nouveaux pr obl èmes pouvant  sur veni r .   
Chaque ver s i on possède un numér o bi en di st i nct .  Si  l e pr ogr amme pr éci se un numér o de ver s i on 
de cet t e Li cence et  "  t out e ver si on ul t ér i eur e " ,  vous avez l e choi x de sui vr e l es t er mes et  
condi t i ons de cet t e ver si on ou de t out e aut r e ver s i on pl us r écent e publ i ée par  l a Fr ee 
Sof t war e Foundat i on.  Si  l e pr ogr amme ne spéci f i e aucun numér o de ver si on,  vous pouvez al or s  
choi si r  d' ut i l i ser  n' i mpor t e quel l e ver s i on publ i ée par  l a Fr ee Sof t war e Foundat i on.   
 
10.  Si  vous dés i r ez i ncor por er  des par t i es du pr ogr amme dans d' aut r es pr ogr ammes l i br es dont  
l es condi t i ons de di st r i but i on di f f èr ent ,  écr i vez à l ' aut eur  pour  l ui  en demander  l a 
per mi ssi on.  Pour  l es pr ogr ammes dont  l e copyr i ght  est  di r ect ement  dét enu par  l a Fr ee Sof t war e 
Foundat i on,  écr i vez à l a Fr ee Sof t war e Foundat i on ;  nous f ai sons quel quef oi s des except i ons.  
Not r e déc i si on ser a gui dée à l a f oi s par  l e but  de pr éser ver  l a l i ber t é de not r e pr ogr amme 
l i br e ou de ses dér i vés,  et  par  cel ui  de pr omouvoi r  l e par t age et  l a r éut i l i sat i on du l ogi c i el  
en génér al .   
 
LI MI TATI ON DE GARANTI E 
11.  PARCE QUE LA LI CENCE D' UTI LI SATI ON DE CE PROGRAMME EST LI BRE ET GRATUI TE,  I L N' Y A AUCUNE 
GARANTI E POUR CE PROGRAMME,  DANS LA MESURE PERMI SE PAR LA LOI .  SAUF SI  MENTI ONNÉ PAR ÉCRI T,  
LES DÉTENTEURS DU COPYRI GHT ET/ OU LES TI ERS FOURNI SSENT LE PROGRAMME EN L' ÉTAT,  SANS AUCUNE 
SORTE DE GARANTI E,  NI  EXPLI CI TE NI  I MPLI CI TE,  Y COMPRI S LES GARANTI ES DE COMMERCI ALI SATI ON OU 
D' ADAPTATI ON DANS UN BUT PARTI CULI ER.  VOUS PRENEZ TOUS LES RI SQUES QUANT À LA QUALI TÉ ET AUX 
EFFETS DU PROGRAMME.  SI  LE PROGRAMME EST DÉFECTUEUX,  VOUS ASSUMEZ LE COÛT DE TOUS LES 
SERVI CES,  CORRECTI ONS OU RÉPARATI ONS NÉCESSAI RES.   
 
12. EN AUCUN CAS,  À MOI NS QUE CE NE SOI T EXPLI CI TEMENT PRÉVU PAR LA LOI  OU ACCEPTÉ PAR ÉCRI T,  
NI  LE PROPRI ÉTAI RE DES DROI TS,  NI  TOUTE AUTRE PERSONNE AUTORI SÉE À MODI FI ER ET/ OU REDI STRI BUER 
LE PROGRAMME COMME I L EST PERMI S CI - DESSUS,  NE POURRA ÊTRE TENU POUR RESPONSABLE DE TOUT 
DOMMAGE DI RECT,  I NDI RECT,  SECONDAI RE OU ACCESSOI RE ( Y COMPRI S LES DOMMAGES ENTRAI NÉS PAR LA 
PERTE DE BÉNÉFI CE,  L' I NTERRUPTI ON D' ACTI VI TÉS OU LA PERTE D' I NFORMATI ONS ET AUTRES DÉCOULANT 
DE L' UTI LI SATI ON OU DE L' I MPOSSI BI LI TÉ D' UTI LI SER LE PROGRAMME.  

 
Ainsi il est possible de développer des logiciels et de les protéger par une licence. Pour ce faire, il suffit 
de diffuser un logiciel en incluant dans le code en commentaire un article qui pourrait ressembler à ce qui 
suit :  
Copyright (C) 200X - XXXXXXX  
Ce programme XXXXXXX est libre, vous pouvez le redistribuer et/ou le modifier selon les termes de la 
Licence Publique Générale GNU publiée par la  Free Software Foundation (version 2 ou bien toute autre 
version  ultérieure choisie par vous).  
Ce programme est distribué car potentiellement utile, mais SANS AUCUNE GARANTIE, ni explicite ni 
implicite,  y compris les garanties de commercialisation ou d©adaptation dans un but spécifique. Reportez-
vous à la Licence Publique Générale GNU pour plus de détails. Vous devez avoir reçu une copie de la 
Licence Publique Générale GNU en même temps que ce programme ; si ce n©est pas le cas, écrivez à la 
Free Software Foundation, Inc., 59 Temple Place, Suite 330, Boston, MA 02111-1307, États-Unis.  
Différents sites donnent des copies officielles ou non de cette licence :  
   http://www.linux-france.org/article/these/gpl.html 
   http://www.gnu.org/copyleft/gpl.html 
La version originale de la licence GNU est disponible à l©adresse suivante : 
   http://www.gnu.org/licenses/gpl.txt 
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Grâce à cette licence ou à des licences équivalentes, il y a eu de très nombreux développement de 
logiciels aussi performants que des logiciels payants. On peut citer sans être exhaustifs : 
 
La suite bureautique OpenOffice qui comprend :  
 Un tableur ; 
 Un traitement de texte ; 
 Un outil de réalisation de présentation ; 
 Un logiciel de dessin ; 
 Un éditeur Html. 
Elle permet de relire quasiment tous les documents crées avec Word et d’enregistrer les documents dans 
le format de Word…. La compatibilité est presque de 100% : les documents en double colonage, en mode 
paysage, comportant des équations et des dessins sont relus sans aucun soucis. 
 

 
 
Pour installer ce logiciel il faut : 
 1) installer un environnement JAVA. Exactement il faut installer un JRE (Java RunTime 
Environment). Pour cela connectez vous sur :  

http://java.sun.com/j2se/1.3/download.html 
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Suivez ensuite les instructions et vous récupérez sans soucis l’environnement JRE. 
 
 2) Télécharger la dernière version de OpenOffice 

http://www.openoffice.org/ 
 

 
Suivez les instructions et c’est fini…. 
Le superbe logiciel de retouche d’ image GIMP concurrent direct de ……... 
 
Qui est téléchargeable ici : http://www.gimp.org/ 
L’énumération complète de tous les logiciels libres est impossible…. Voici quelques adresses bien utiles :  
http://logiciels-libres-cndp.ac-versailles.fr/libre.html#gratuit 
http://www.linux-france.org/ 
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2 Préparation de l’environnement de travail 
Notre objectif est de développer des interfaces graphiques qui soient portables tout comme le code Ada 
lui-même.  
 
Développer une interface portable signifie que le code de l’ interface doit pouvoir être compilés sur 
n’ importe quel système (Mac, Linux…). Nous allons voir que cela peut se faire avec la librairie GTk. 
 

2.1 Installation de la librairie graphique GTK 
Depuis longtemps il existe une librairie graphique complètement gratuite nommée : Gtk. 
Elle n’est pas livrée en standard sous Windows mais peut être téléchargée gratuitement sur le web à 
l’adresse suivante :  http://www.dropline.net/gtk/download.php 
Elle se nomme GTK_RunTime-Environment-2.2… et se présente comme ceci après téléchargement 

 
Procéder ensuite à l’ installation en suivant les instructions. 

2.2 Installer l’interface avec Ada 
Rapatriez du web l’ensemble des packages Ada permettant d’accéder à cette librairie. En février 2004, la 
version la plus récente est le version : gtkada-2.2.0 
Le téléchargement peut être fait à partir de l’adresse suivante : http://libre.act-europe.fr/GtkAda/ 

Après téléchargement vous obtiendrez un fichier ressemblant à ceci :  
Procéder ensuite à l’ installation en suivant les instructions. 
 

2.3 Installer l’environnement de développement Ada 
Le téléchargement peut être fait à partir de l’adresse suivante : 
ftp://ftp.usafa.af.mil/pub/dfcs/carlisle/adagide/ 
L’environnement se nomme : AdaGide. 

Après téléchargement vous obtiendrez un fichier ressemblant à ceci :   
Procéder ensuite à l’ installation en suivant les instructions. 
 

2.4 Installer Glade 
Nous voilà enfin au cœur du sujet : le GUI nommé Glade. 
Le téléchargement peut être fait à partir de l’adresse suivante : http://glade.gnome.org/download.html 

Après téléchargement vous obtiendrez un fichier ressemblant à ceci :   
Procéder ensuite à l’ installation en suivant les instructions. 
 

3 Premier programme standard 
Afin de vérifier que tout est opérationnel, faisons le test habituel : un programme affichant coucou sur 
l’écran. Dans le menu Démarrer de Windows, lancez l’environnement AdaGide. 
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Après démarrage de AdaGide, faites File/New. 

 
 
Tapez ensuite le traditionnel programme de test :  
 

 
 
Sauvegardez votre travail sur le disque :  
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Compilez ensuite en utilisant l’ icône :  

Linkez ensuite en utilisant l’ icône :  

L’exécution se fait ensuite simplement en utilisant l’ icône :  
 
 

4 Utilisation de Glade 

4.1 Démarrage de Glade 
Dans le répertoire c:\GtkAda-2.2.0\bin\ il y a un exécutable nommé Glade-2.exe. 

 
 
Après démarrage l’application apparaît sous Windows et se compose de 3 parties : 
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1) une palette qui contient les objets graphiques ; 
2) une fenêtre principale qui correspond au projet ; 
3) un inspecteur d’objet qui permet d’accéder aux propriétés de chaque objet graphique. 

 

 

4.2 Création d’un projet 
Allez dans le menu Project/New : 

 
Confirmez ensuite la création du projet :  

 
Faites ensuite : Project/Save 

 
Et là on découvre que non seulement Glade sait générer du code Ada mais aussi du code C et C++. Pas 
mal non pour un logiciel gratuit !!! 
 
En utilisant le bouton  choisissez un répertoire de travail. Bien que cela ne soit pas une 
obligation, je vous conseille fortement de choisir un nom de répertoire de moins de 8 lettres, sans accent 
ni caractère étrange soit disant acceptés sans problème dans les dernières versions de Windows. 
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Sur ma machine afin d’éviter tout ennui le répertoire est : c:\Ada\demo 

 
N’oubliez pas ensuite de donner un nom à votre projet. Pas exemple : essai. 

 
Terminez ensuite par le bouton :  
 

4.3 Création d’une interface simple (une fenêtre) 

Choisir l’ icône . Elle se trouve dans la palette. 

 
 
 
 
 
Immédiatement Glade crée une fenêtre vide s’appelle Window1. L’ inspecteur d’objet vous montre les 
caractéristiques de la fenêtre. 
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Pour faire simple commençons par modifier le nom de cette fenêtre. Il s’agit du champ Title. 

 
 
Maintenant il ne reste plus qu’à comprendre comment on génère du code Ada. 
 

4.4 Génération de la première interface 
Sélectionnez le bouton Build et laissez Glade faire son travail. 

 
 

Il est temps de regarder ce qui se trouve dans le répertoire que nous avons précédemment choisi. 
 
 
Le fichier nommé essai.glade contient la description de l’ interface graphique que vous venez de définir. 
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Si on regarde son contenu par exemple en utilisant le bloc-notes de Windows on constate que ce fichier 
est en xml langage de spécification de la communauté du libre. 
 

 
 
Lancez maintenant le bloc-note et créez un fichier contenant le texte suivant :  
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Faire ensuite Fichier /Enregistrer  
 

 
 
Enregistrez ce fichier dans le répertoire c:\Ada\demo\/ 
Appelez ce fichier genere.bat 

Puis choisir le bouton :  
Fermez maintenant le bloc-note il ne nous servira plus à rien 
 
 
 
Regardons à nouveau le contenu du répertoire. 
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Faites un doucle-click sur le fichier que vous venez de créer et qui est un exécutable puisque son 
extension est .bat. Ne quittez pas des yeux le répertoire : c’est magique. 
 

 
 
Vos fichiers Ada sont maintenant là ! Il ne reste plus qu’à compiler. 
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4.5 Première compilation 
C’est la plus laborieuse car car il va falloir « régler » le compilateur. 
 
Ouvrez le fichier nommé Window1.adb. 
 

 
 
Vous devriez obtenir ceci :  
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Si on compile le code (utilisez pour cela l’ icône ), le résultat est décevant : une bonne dizaine de 
messages d’erreur. 
 

 
 
Allez dans le menu Tools/Gnat Options 
 

 
 
Dans la zone Compiler Option ajoutez : -IC:\GtkAda-2.2.0\include\gtkada 
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Validez votre choix et revenez maintenant sous l’environnement AdaGide. 
 

 

Lancez une nouvelle compilation par le bouton  et vous obtiendrez un message Completed 
Successfully. 
 

 
Lancez ensuite l’opération de link par le bouton . 

Voilà c’est terminé. Lancez le programme avec  
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Et le résultat apparaît : un superbe fenêtre… vide hélas mais que nous allons apprendre à remplir… 
 

 
 
Par curiosité regardez le contenu du répertoire c:\Ada\demo. 
 

 
 
Il y a dedans un exécutable nommé Window1.exe. Il suffit de faire un double-click dessus pour que le 
programme démarre… 
 
Remarquons toutefois la joyeuse pagaille qui règne dans ce répertoire. Une multitude de fichier .ali et de 
fichier.o qui sont des fichiers temporaires générés par le compilateur mais que celui-ci a « oublié » 
d’effacer. 
 
Vous pourrez de temps en temps faire le ménage à sa place… Pour cela, à l’aide du bloc-note par 
exemple, vous pourrez créer un fichier nommé Menage.bat et contenant deux lignes : del * .ali et del * .o 
Afin de faire le ménage, vous cliquerez ensuite sur le fichier Menage .bat 
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5 Eléments de base d’une interface 

5.1 Préparation de la fenêtre 
Avant de poser des éléments graphiques sur la fenêtre, il faut poser sur la fenêtre une grille en utilisant 
l’ icône : . Elle se trouve dans la palette :  

 
 
En posant cette icône sur la fenêtre, celle-ci devient blanche avec des pointillés qui délimitent les 
colonnes et les lignes. 

 
 
Voilà c’est fini, maintenant le GUI de Glade va fonctionner... 

5.2 Création d’un bouton 
Sélectionnez l’ icône  dans la palette. Poser ensuite votre bouton dans la fenêtre, agrandissez le et 
posez le en bas à droite de la fenêtre 
Votre fenêtre devrait ressembler à ce qui suit :  
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Vous pouvez modifier les caractéristiques du bouton en utilisant l’ inspecteur d’objet :  

 
 
Changeons par exemple le texte apparaissant sur le bouton. 
 

 
 
Et le bouton change d’aspect dans la fenêtre que vous êtes en train de définir. 
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On peut faire encore mieux en mettant une petite icône dans le bouton pour faire encore plus pro. Pour 
cela vous pouvez choisir le champ Stock Button et faire votre choix dans la liste. Par exemple la petite 
croix rouge . 
 

 
 
Et vous pouvez en même temps regarder la fenêtre :  
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Il est temps de régénérer le code du projet. Utiliser . 
 
Allez voir dans le répertoire de travail : 
 

 
 
Utilisons à nouveau le petit programme Genere.bat que nous avons eu la bonne idée de créer 
précédemment. Un double click suffira à réveiller le programme et à générer le code Ada. 
 
En utilisant la barre des taches Windows revenez à l’environnement AdaGide. Celui-ci s’aperçoit 
immédiatement que le code vient de changer sur le disque. 
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Il suffit de répondre OUI à la question et l’environnement vient de recharger le code. 
 

Lancez une nouvelle compilation par le bouton  et vous obtiendrez un message Completed 
Successfully. 
 

 
Lancez ensuite l’opération de link par le bouton . 

Voilà c’est terminé. Lancez le programme avec  
 
Attention, il faut que les fichiers (fichiers dll sous windows) de l’environnement Gtk_Run_Time 
doivent être accessible dans le path de votre système. 
Le plus simple est de recopier  ces fichiers dll dans le réper toire de votre projet puisque sous 
windows, la recherche d’une dll se fait en premier  dans le réper toire de l’application. 
Ces dll sont dans le réper toire du Gtk dans le réper toire bin. 
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Vous obtiendrez une belle fenêtre avec le bouton que vous venez de dessiner….. 
 

 
 
 

5.3 Enrichissons un peu la fenêtre avec une zone de texte 
 
Ajouter sur la fenêtre une zone de saisie. 
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La fenêtre devient alors :  

 
 
Ajouter sur la fenêtre une zone d’affichage. 
 

 
 
Cette zone contient par défaut le texte Label1. En utilisant l’ inspecteur d’objet, vous pourvez modifier 
sont contenu :  
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Ajouter ensuite un bouton et la fenêtre ressemblera à ceci :  

 
 
Il ne reste qu’à attacher une action à un événement sur le bouton Démonstration que nous venons de 
créer. 
 
Etape 1. Sélectionner un événement 
Sélectionner le bouton. 
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Dans l’ inspecteur d’objet sur la droite, sélectionnez l’onglet Signal. 
 

 
Ensuite dans la section Signal cliquez sur  comme indiqué ci-dessous :  

 
 
Choisir ensuite dans la liste l’événement Click. 
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et faire OK et vous revenez au menu précédent. 

 
 
Sélectionnez ADD afin que cet événement soit rajouté dans la liste. 
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Il est temps de régénérer le code du projet. Utiliser . 
 
Utilisons à nouveau le petit programme Genere.bat que nous avons eu la bonne idée de créer 
précédemment. Un double click suffira à réveiller le programme et à générer le code Ada. 
 
En utilisant la barre des taches Windows revenez à l’environnement AdaGide. Celui-ci s’aperçoit 
immédiatement que le code vient de changer sur le disque. 
 

Lancez une nouvelle compilation par le bouton  et vous obtiendrez un message Completed 
Successfully. 
 

 
Lancez ensuite l’opération de link par le bouton . 

Voilà c’est terminé. Lancez le programme avec  
 
Vous obtiendrez une belle fenêtre avec le bouton que vous venez de dessiner….. 
 

 
 
Il nous reste maintenant à attacher une action à l’événement click sur le bouton Démonstration. 
 

Ouvrez le fichier : window1_pkg.adb qui se présente comme suit :  
 
Le code se présente comme suit :  
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Il ne reste plus qu’à mette un peu de code dans la procédure…. 
 
Il faut maintenant consulter la documentation du Gtk… par exemple page 34 de la documentation on 
s’aperçoit qu’ il y a une fonction nommée : 
 Set_text 
Dont le premier paramètre est une zone de saisie de type Gtk_Entry c’est le type de zone de saisie qui est 
sur votre fenêtre et comme deuxième paramètre la chaîne de caractère qu’on veut afficher. 
 

6 Faire communiquer les objets d’une interface 
 
Si vous incluez le code proposé à la fin de la partie 5 afin d’afficher une chaîne de caractères vous 
obtiendrez des messages d’erreurs vous signalant que l’objet Entry1 est inconnu. Pour que cela 
fonctionne, il faut accéder à la fenêtre Window1.  
 
Etape 1. Editez le fichier  Window1_pkg.ads 
Les points à modifier sont soulignés en rouge dans la copie d’écran ci-dessous. 
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Etape 2. Editez le fichier  Window1_pkg.adb 
Dans la méthode Initialize, sauvegarder dans SWindow1 l’adresse de la fenêtre comme indiquée sur la 
copie d’écran ci-dessous. 
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Etape 3. Ajouter  du code dans le bouton en utilisant SWindow1 comme sur l’exemple ci-dessous. 
 

 

7 Conclusion 
Nous venons d’utiliser le plus simplement du monde : 

·  Une librairie graphique gratuite : GTk 
La documentation complète sur cette librairie se trouve à l’adresse suivante :  

http://www.gtk.org/tutorial/ 
·  un générateur d’ interface graphique nommée : Glade 
·  du code Ada avec un compilateur gratuit : Gnat 

 
Les critiques et commentaires sont les bienvenus… 


